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QUESTIONS ET RÉPONSES

L'eau pour les abeilles
Questions et réponses

Si des ruches sont placées non loin des égouts du village et que
les abeilles s'approvisionnent en eau à cet endroit, peut-il y avoir
danger de maladie ou d'empoisonnement Les abeilles peuvent-elles
rendre stérile l'eau qu'elles absorbent

Réponse
Les abeilles ont besoin d'eau c'est certain, au printemps

particulièrement.

L'eau des égouts est certainement de l'eau polluée dangereuse.
Cette eau, d'après Alin Caillas, peut provoquer des septicémies
mortelles pour les abeilles. Pour éviter qu'elles viennent s'y approvisionner,

il suffit d'y verser un peu d'eau phéniquée ou d'acide phéni-
que. Les abeilles semblent avoir une grande aversion pour cet acide
et elles abandonneront l'eau des égouts. Afin de leur éviter de rechercher

l'eau dont elles ont besoin, loin du rucher, l'apiculteur doit
installer près de ses ruches un abreuvoir. S'il ne dispose pas d'une
conduite d'eau, il placera un récipient, un petit tonneau par exemple,

duquel il laissera s'écouler l'eau goutte à goutte, sur une pente
moussue, ou sur une surface ensablée. Pour attirer les abeilles vers
l'abreuvoir nouveau, il utilisera un peu de sirop de sucre. Peu à peu,
élles s'y approvisionneront et abandonneront les eaux d'égouts.
Nous ne pensons pas qu'elles aient la possibilité de rendre stériles
des eaux polluées. Réd.

RAPPORTS - CONFÉRENCES - CONGRÈS

Communication de la Section des abeilles du Liebefeld

Territoires sous séquestre par suite d'acariose des abeilles
en Suisse romande

Conformément à l'arrêté du Conseil fédéral du 18 avril 1923 portant
admission de l'acariose des abeilles dans la loi fédérale sur les mesures à
prendre pour combattre les épizooties, les autorités cantonales compétentes ont
décrété le séquestre sur les territoires indiqués ci-après, et ceci par suite de la
constatation d'acariose. Il est interdit de sortir des reines et des abeilles des
territoires sous séquestre ; à l'intérieur de ceux-ci, les transports peuvent être
autorisés par l'inspecteur des ruchers auquel la demande doit être présentée. Le
séquestre est levé sur proposition des inspecteurs cantonaux compétents lorsque
les ruchers du territoire en question ont été soumis à un traitement général au
moyen d'un médicament officiellement reconnu et que les ruchers ainsi traités
ont été trouvés indemnes de l'épizootie. Cela est généralement le cas dans le
cours de l'année qui fait suite au traitement.
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